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Voici revenir l’été est pour les 
élèves et étudiants le temps de faire 
autre chose (en tout cas pendant une 
partie des vacances… pour ceux qui 
doivent approfondir l’une ou l’autre 
matière), de faire un job d’étudiant, 
de mener des activités sportives ou 
ludiques, d’assister à des concerts, 
des festivals, de donner un coup 
de main de-ci de-là. Cela fait partie 
du moment de « vivre sa jeunesse » 
et c’est très important d’en profiter 
parce qu’en dehors des études ou 
des stages, apprentissages et forma-
tions, il faut se mesurer à la vie sociale, 
discuter, réfléchir, se renseigner, par-
tager des moments, essayer d’amé-
liorer sa culture générale ou linguis-
tique ou tout simplement prendre le 
temps de changer d’occupation, de 
réfléchir à une orientation.

Parmi les possibilité de réflexions 
existe celle qui consiste à envisager 
un service citoyen (LE SERVICE 
CITOYEN (service-citoyen.be)), 
possible en Belgique (de 18 à 30 ans)  
et à l’étranger (Allemagne, France, 
Italie, Pays-Bas, Luxembourg, Au-
triche, Finlande, Lituanie, Suisse, 
République Tchèque) pendant une 
période de 6 mois à 1 an.

Notre commune est partenaire du 
service citoyen en Belgique et, des 
associations comme le Parc naturel, 
la Halle de Han, Cœur de village, 
Safety team le CCRT le sont aussi, et 
bientôt, la maison de repos Emilia.

Ce service est accessible à des 
personnes sans diplômes, à des 
étudiants qui terminent, mais aussi 
à des demandeurs d’emploi indem-
nisés ou non. Cela permet de faire 
connaissance avec des activités ou 
professions, il existe actuellement 
1200 possibilités en Belgique, pour 
s’enrichir d’une expérience, choisir 
une orientation d’étude ou de pro-
fession future. Cela peut-être une 
pause avant de poursuivre un cursus 
ou avant de commencer à travailler. 
Dans les statistiques, il y a plus de 
75 % de sorties positives de cette ex-
périence.

N’hésitez pas à vous renseigner ! BP

Et en attendant, bonne période estivale ! 



2

,                    

Pour vos informations culturelles 
& pour vos petites annonces 
de « La Boîte aux Idées »  
Tél. : 063/44 00 67 
studio36@halledehan.be
Pour toutes communications, 
s’adresser à l’administration communale
Administration communale
Grand’Rue, 76 à Tintigny
Christian Schaubroeck : rctintigny@gmail.com
0498/52 66 78

Pour vos publicités 
Halle de Han

Han, 36 – 6730 Tintigny (Han) – 063/44 00 67 
studio36@halledehan.be 

www.halledehan.be

PROCHAINE PARUTION : SEPTEMBRE 2023

VOS ARTICLES, PUBLICITÉS, ANNONCES 
DOIVENT ÊTRE DÉPOSÉS POUR 

LE 11 AOÛT AU PLUS TARD

Éditeur responsable : Benjamin Destrée, Grand’Rue 76 - Tintigny

Les sacs bleus PMC sont en vente
dans les magasins des groupes Carrefour –

Colruyt – Delhaize ainsi qu’au Panier de Victor –
Cœur de Village – Boulangerie Guinet et Poupilaine.

L’administration communale 
sera fermée le vendredi 21 juillet 

et le mardi 15 août 2023.

Permanences le samedi de 10 h à 12 h, 
les 1er juillet et 5 août.

  

Le service population – état civil  – permis de conduire 
vous accueille dorénavant sans rendez-vous. 

Pour les autres services, 
la prise de rendez-vous est vivement conseillée et 

reste obligatoire pour le service urbanisme.

Quand vous ferez appel à un médecin le week-end, 
il vous suffira de faire le n° 1733 attribué à la garde 
de médecine générale. La garde est réservée aux 
urgences et est assurée en dehors des heures habi-
tuelles d’ouverture de la manière suivante :
Quand : 
Du vendredi 20 h 00 au lundi 8 h 00 
et les jours fériés légaux 
(la veille dès 20 h 00 au lendemain 8 h 00)
Comment : 
Dans certains cas (appel GSM, numéro privé, …) 
votre code postal vous sera demandé. Quelques 
questions vous seront posées pour évaluer le  
degré d’urgence de l’intervention. Un rendez-vous 
vous sera ensuite donné au poste de garde.
Où ? 
Le Poste Médical de Garde se situe rue de France 
après l'école communale.

PHARMACIE DE GARDE
Pour connaître 

votre pharmacie de garde 
veuillez consulter 

www.pharmacie.be 
ou composer 

le 0903 99 000
Service de garde réservé aux urgences

Le cas échéant, un honoraire de garde vous sera facturé.
En semaine, le nom du pharmacien de garde 

est affiché à la porte ou à la fenêtre des pharmacies  
du rôle de garde.

Rôles de garde



La revue est imprimée sur un papier FSC – label environnemental, dont le but est  
d'assurer que la production de bois ou d'un produit à base de bois respecte les procédures  
garantissant la gestion durable des forêts.
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« À toutes pédales » pour la distribution

COORDINATEUR POLLEC (H/F)

La commune de Tintigny est à la recherche d’un char-
gé de projet pour la poursuite du développement de 
son plan de transition énergétique !

Conditions de recrutement et atouts :
 Vous disposez d’un Bac ou Master dans une finali-

té pertinente pour la fonction.
 Vous êtes titulaire d’une première expérience per-

tinente dans un domaine d’activité lié à la transition 
énergétique.

 Vous êtes proactif, autonome, orienté solution et avez 
la volonté de peser sur les choix de demain en termes 
de gestion énergétique des bâtiments publics.

 Vous possédez une bonne connaissance des régle-
mentations et procédures PEB et êtes familier avec 
l’organisation d’une administration publique locale.

Missions :
 Suivi et pilotage du Plan d’Action pour l’Énergie 

Durable en lien avec le projet Pollec.
 En lien avec le contrôle de la performance des bâ-

timents, développement d’une stratégie d’amélio-
ration des ressources énergétiques.

 Investiguer au sujet de la consommation et du 
fonctionnement énergétique de la Commune et 
analyser le fruit des observations réalisées.

 Mette en œuvre les actions prévues dans le PAEDC 
des communes et être le référent des missions dé-
volues dans le cadre de la Convention des Maires.

Contrat de travail :
 Contrat à durée déterminée de 24 mois sous statut 

APE.
 L’échelle barémique sera attribuée suivant le profil 

de la personne recrutée.
 La candidature complète devra être adressée au 

Collège Communal de Tintigny, Grand-Rue, 76 à 
6730 Tintigny, par lettre recommandée ou bien 
remise sur place contre accusé de réception, 
pour le 31 juillet 2023.

Plus d’information sur le site de la Commune 
www.tintigny.be
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Visiter le chantier ?

 Le 25 juillet à 19 h en partenariat avec le SI de Tintigny.

 Chantier ouvert : il y aura « chantier ouvert » tous les 
mercredis après-midi de 14 h à 16 h, les quatre se-
maines du mois de juillet, donc les quatre semaines du 
chantier de fouille. 

Ce chantier ouvert ne prévoit pas de visite guidée, 
mais plutôt une opportunité au public de passer voir 
le chantier et son évolution, l’avancement des travaux, 
et d’avoir l’opportunité d’échanger avec l’un ou l’autre 
archéologue ou étudiant en archéologie présent sur 
place pour qu’ils puissent expliquer leur travail. 

Attention, à noter que le mercredi de la première  
semaine, il n’y aura pas encore de gros travaux à consta-
ter, mais plutôt le début de l’ouverture du terrain. 

Les différentes phases d’un chantier archéologique  
seront mises en valeur.
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Les bois du lieu-dit des Aisances, à Bellefontaine, se 
verront peuplés de créatures inhabituelles en ce mois 
de juillet 2023. Des archéologues ont, en effet, déci-
dé d’y établir leur chantier pour une campagne d’un 
mois, toute première session d’un projet prévu sur les 
trois prochaines années. 

Les Aisances de Bellefontaine, toutes proches des 
Grands Bois de Saint-Vincent, ont révélé aux archéolo-
gues tout leur potentiel scientifique par de nombreuses 
structures encore inexplorées. Aux Grands Bois, une 
occupation très ancienne est avérée par la présence 
d’une nécropole du premier âge du fer (750-470 avant 
notre ère) qui est partiellement sortie de terre, très rare 
exemple wallon de ce type de site celtique.

Les Aisances de Bellefontaine montrent des tombelles 
semblables – voire plus grandes – à celles qui ont été 
découvertes à Saint-Vincent. Les structures anciennes 
de ce lieu-dit s’avèrent non seulement inexplorées, 
mais aussi probablement intactes, ce qui n’est pas le 
cas de celles de Saint-Vincent qui ont subi, pendant 
plus d’un siècle, des actes de pillage et de vandalisme. 
Ce sont ces saccages, combinés à des passages ré-
pétés d’engins forestiers, qui ont incité l’Université 
de Namur, en collaboration avec le Centre de Re-
cherches Archéologiques en Ardenne/Musée des 
Celtes, à s’engager pour lutter contre cette menace. 

En effet, un chantier de fouilles archéologiques ne 
permet pas seulement la découverte des vestiges dis-
simulés dans le sol. 

Si cette campagne de fouilles se destine à approfon-
dir les connaissances sur les pratiques funéraires des 
Celtes au premier âge du fer et à partager ces don-
nées au grand public, ce projet est également consa-
cré à la protection et la préservation du site pour les 
générations actuelles et futures. Sensibiliser en infor-

mant de ce que les Celtes de nos régions nous ont 
transmis, c’est mettre en lumière l’importance de ce 
patrimoine unique à protéger. La protection d’un site 
archéologique réside dans sa reconnaissance scienti-
fique et dans une fouille systématisée qui permettent 
l’accès à tous des données qu’il recèle.

En juillet, deux tombelles celtiques, prêtes à livrer tous 
leurs secrets, seront explorées pour la première fois 
par une équipe d’archéologues qui encadrera des 
étudiants en archéologie, venus apprendre leur futur 
métier de terrain.

Fanny Thirion
Archéologue – Collaboratrice scientifique au Centre 

de Recherches Archéologiques en Ardenne/Musée des Celtes

Photo bannière :
Fouille en cours d’une tombelle à Warmifontaine (C.R.A.A., 2001) 

L’archéologie à la rescousse du patrimoine en danger de Tintigny
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Cela fait bientôt 15 ans qu’une convention de partena-
riat a été signée avec la Commune de Djidja (octobre 
2008) et depuis peu (novembre 2022) une convention 
de partenariat a été signée avec la Commune de Ouinhi 
(Département du Zou).

Voici un résumé des projets qui viennent de finir, toujours 
en cours ou à venir : 

PROJET UVCW (UNION DES VILLES ET DES COM-
MUNES DE WALLONIE) FINANCÉ PAR LA COOPÉ-
RATION BELGE

Le projet CIC (Coopération Internationale Communale) 
porte sur l’appui aux finances locales et vise à mettre en 
place à Djidja et à Ouinhi des outils efficaces afin d’aug-
menter les ressources propres endogènes (fiscales) et 
exogènes (apports extérieurs).
Financés par le Ministère de la coopération au dévelop-
pement, ces partenariats visent à donner à ces deux com-
munes les moyens d’améliorer leur autonomie financière.

La programmation de ces projets se compose en 
phases pluriannuelles, plusieurs communes belges 
ont aussi signé un partenariat avec des communes 
béninoises :

 La première phase 2009-2012 (prolongation > fin 2013)
 La deuxième phase 2014-2016
 La troisième phase de programmation 2017-2021
 La quatrième phase de programmation 2022-2026 
 Djidja rentre dans sa quatrième phase et Ouinhi dans 

sa première phase.  Ouinhi bénéficiera donc de l’ex-
périence acquise à Djidja.

Les actions menées peuvent être collectives (en coordi-
nation avec les autres communes belges et béninoises 
partenaires) et permettent des économies d’échelle ainsi 
que le partage d’expériences et la mise en œuvre d’acti-
vités semblables.

Les principales actions menées lors de la phase 2017-
2021 ont été les suivantes au bénéfice de la Commune 
de Djidja :

 Réalisation de la cartographie et du Registre Foncier 
Simplifié (RFS) des arrondissements de Monsourou, 
Houto et Zounkon (9ème, 10ème et 11ème arrondissements 
sur 12). Le 12ème et dernier arrondissement (Gobaix) va 
être réalisé en 2023. Cette opération est établie à des 
fins fiscales et d’organisation du territoire (correspond 
à notre précompte immobilier).

 Réalisation d’un guichet unique  : dispositif mis en 
place par une mairie pour accroître la mobilisation 
et la sécurisation des recettes des communes. Le 
principe de base :  celui qui livre le service n’encaisse 
pas les recettes associées.  Les citoyens ayant besoin 
d’un acte administratif de la mairie se présentent à 
une caisse centrale à laquelle ils payent, contre reçu, 
la prestation demandée. Avec ce reçu, ils se rendent 
dans le service concerné. Un logiciel informatique as-
sure la sécurisation informatique des données sur les 
recettes propres de la commune. De même, toutes les 
recettes recouvrées (droits de place, redevances, …) 
au niveau des infrastructures marchandes et exploita-
tion de carrière… sont centralisées au niveau du gui-
chet unique. La mise en commun de l’ensemble des 
données comptables actualisées permet au maire, au 
secrétaire général ou encore au directeur des affaires 
financières de suivre les recettes journalières. Le lo-
giciel garantit ainsi la transparence dans le recouvre-
ment et les dépenses et fondamentalement cela per-
met de recouvrer 100% des recettes…

 Formation à l’utilisation du logiciel du guichet unique ;
 Mise en conformité de l’installation électrique du bâ-

timent état civil et Installation de panneaux photovol-
taïques pour ce bâtiment, le guichet unique et les af-
faires domaniales, afin d’assurer le service permanent 
aux usagers et un meilleur confort pour le personnel ;

 Mise à jour du logiciel comptable GBCO pour ajou-
ter le module de la comptabilité des matières ;

Deux partenariats avec les Communes de Djidja et de Ouinhi au BéninIm
ag
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 Mise à jour de la base de données RFS et lien avec le 
guichet unique.  Réalisation d’un recensement fiscal 
dans huit arrondissements. Recensement des occu-
pants des hangars dans 7 marchés de la Commune ;

 Extension du guichet unique au service eau, constitu-
tion d’une base de données des redevables des mar-
chés de la commune, formation des utilisateurs de 
la Mairie et extension du guichet unique aux affaires 
domaniales.

PROJETS FINANCÉS HORS PARTENARIAT UVCW 

Projet WBI 2021 réalisé sur la commune de Djidja 
(3ème projet financé par WBI)
Il a été décidé d’étendre le projet WBI 2019 (4 villages 
bénéficiaires) sur 7 nouveaux villages bénéficiaires.

Extension de la mise en place de stratégies assu-
rant à la population (et plus particulièrement les 
personnes vulnérables) une meilleure sécurité ali-
mentaire et nutritionnelle ainsi que l’accès à l’eau 
potable dans le village de Sovlègni. Il s’agit de mettre 
en place une filière de transformation du soja, avec des 
collectifs de femmes et dans le même temps de déve-
lopper des groupements d’épargne permettant une cer-
taine autonomie des femmes et, par leur épargne et le 
financement de micro-crédits, d’assurer les moyens de 
financer l’enseignement et la santé de leurs enfants.

Ce projet s’est terminé le 31 décembre 2022.

Projet 2023 subsidié par aide au Bénin (ONG 
luxembourgeoise) et en cours de réalisation sur la 
commune de Djijda
Les projets nutritionnels (filière soja) (financés par WBI) 
ont un tel succès qu’une subvention a été sollicitée à Aide 
au Bénin pour pouvoir cibler deux nouveaux villages bé-
néficiaires (Ayiogbé et d’Avokanzoun).  Aide au Bénin a 

alloué 5.000 € afin de pouvoir concrétiser ce nouveau 
projet nutritionnel qui consiste en la mise en place et la 
promotion d’une chaîne de valeur de proximité de pro-
duits à base de soja à haute valeur nutritionnelle.  Le projet 
s’étend sur 6 mois et sera terminé en novembre 2023.

Projet 2023 subsidié par la commune de Tintigny et 
réalisé sur la commune de Djidja en complément de 
ce qui a été réalisé les années précédentes
La réhabilitation et la réparation de deux forages en fa-
veur de deux villages situés sur la Commune de Djidja 
viennent de se terminer (Kakatéhou et de Kassehlo).

Projet 2023 subsidié par la commune de Tintigny et 
realisé sur la commune de Ouinhi 
Ce projet portera normalement sur la nutrition et sera ré-
alisé aux côtés de la même ONG (SENS) qui œuvre sur 
Djidja.  La fiche de projet doit encore nous être présen-
tée par le coordinateur de Ouinhi.

Projet 2023 avec HSF (Hôpital Sans Frontière) pour 
l’affrètement de matériel médical de seconde main 
« révisé » à destination des communes de Djidja et 
de Ouinhi 
Une rencontre a eu lieu le 13 juin 2023 à HSF pour dé-
finir les modalités pour mener à bien ce projet. Il s’agit 
d’améliorer les outils de soins au profit de la population.

Missions au Bénin
À cause du Covid, il n’a pas pu y avoir de mission  
en 2020.

En novembre 2021 et plus récemment en février 2023, 
notre Bourgmestre Benoît PIEDBOEUF s’est rendu dans 
les communes partenaires.

En novembre 2023, Isabelle MICHEL, Anne-Marie DE-
VAHIF et Bruno DARGENTON s’y rendront également.
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Si votre récolte de fruits et de légumes a été (trop) bonne, 
pourquoi ne pas la partager avec ceux qui en ont besoin ?

La société Saint-Vincent de Paul est une association re-
groupant des bénévoles qui travaillent pour offrir une vie 
meilleure aux personnes défavorisées.  L’une de leurs acti-
vités est d’assurer la distribution de colis alimentaires pour 
les personnes en difficulté. 

Vous pouvez vous aussi aider ces personnes en partageant 
votre surplus de potager ! Ceci permettra à la Saint-Vincent 
de Paul de Tintigny-Habay-Etalle de proposer des produits 
frais, variés et de qualité à ses bénéficiaires. 

Quand ? 
 Mercredi 19 juillet
 Mercredi 2 août
 Mercredi 16 août

Où ? chez Cœur de village, de 8 h 30 à 12 h et 13 h 30 à 
19 h (Rue Jean-Charles de Hugo, 100 à Bellefontaine), qui 
met généreusement à notre disposition sa chambre froide 
pour réceptionner vos dons. 

Quoi ? Vos fruits et légumes mis en caisses pour en faci-
liter le stockage et le transport. Merci de veiller à ce que 
les fruits et légumes soient en bon état.

Les produits récoltés seront redistribués dès le lendemain 
aux bénéficiaires des colis alimentaires. 

N’hésitez pas à partager cette information à tous les jardiniers 
de votre entourage. Merci d’avance pour votre belle générosité !

Pour plus d’informations : 
Plan de Cohésion Sociale 
https://www.facebook.com/PCStintignyhabay
Cœur de Village
https://www.facebook.com/coeurdevillagescrl

     

Appel à votre générosité 
en fruits et légumes !

Les dates suivantes 

vous seront communiquées 

dans les prochains bulletins.

Information importante 
concernant les bulles à verre 

de Bellefontaine !

Nous vous informons que les bulles à verre pré-
sentes sur le parking de l’école/complexe sportif 
de Bellefontaine seront déplacées pour être pla-
cées au terrain de foot Tintifontaine.

Deux nouvelles bulles à verre enterrées  
seront installées d’ici le 15 août à proximité du  
complexe sportif de Bellefontaine.

Stérilisation des chats errants

La commune est toujours active dans la stérilisa-
tion des chats errants, si vous souhaitez plus d’in-
formations à ce sujet, veuillez vous rendre sur la 
page internet de la commune :
https://www.tintigny.be/actualites/sterilisa-
tion-des-chats-errants

Pour le collège,
Isabelle Michel, Échevine du bien-être animal

Vigilance sur les aires de BBQ
Sécheresse et risque d’incendie : soyez vigilant 
lorsque vous faites un barbecue sur les aires de 
barbecue de la commune.

Pourquoi faut-il redoubler de vigilance ?

Chaleur et soleil signifient souvent barbecue entre 
amis ou en famille. Pour en profiter sans risque, il 
est bon de suivre quelques conseils de prudence 
et de prévention :

 Rester vigilant pendant la cuisson, ne pas lais-
ser le barbecue sans surveillance (et garder une 
source d’eau à proximité)

 Éteindre correctement le barbecue avant de 
quitter l’aire de barbecue

Ces bons réflexes à adopter limitent les risques 
d’incendie.
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Les chèques-commerces ont fait peau neuve et sont enfin disponibles

Vous l’aurez sans doute remarqué, les chèques-com-
merces ont fait peau neuve et sont ENFIN disponibles.

Non seulement le design a changé mais également 
la carte de fidélité qui devient digitale !

Ce nouveau système permettra à terme d’effectuer 
des économies sur le papier et la gestion du projet 
deviendra automatisée.

Je suis citoyen, je souhaite obtenir une carte de 
fidélité électronique, comment faire ?

Le chef de ménage doit se rendre sur la plateforme 
Boncado (boncado.be/adleht) afin de créer son 
compte. Une fois ce compte créé et validé (la vali-
dation se fait via l’ADL), le comptage des passages 
au recyparc et dans les commerces seront comp-
tabilisés via le scannage d’un QR code. Les QR 
codes seront affichés au recyparc et dans les com-
merces participants (à retrouver sur le site de Bon-
cado : boncado.be/fr/annuaire/-.html). Une fois, 
les 10  passages et scannages atteints, le chef de 
ménage sera crédité (au début de l’année suivante) 
d’un chèque-commerce via son compte personnel 
sur la plateforme Boncado. Il devra alors présenter 
le QR code du chèque-commerce aux commer-
çants pour bénéficier de celui-ci.

Cependant, nous n’oublions pas les ménages qui ne 
disposent pas d’un smartphone, ou qui ne sont pas 
à l’aise avec ce dernier. Sur demande et selon l’ana-
lyse de chaque commune, il sera possible d’obtenir 
une carte de fidélité au format papier. 

À chaque passage dans un commerce différent, le 
détenteur de la carte recevra un sticker ou un pa-
raphe du commerçant. Une fois la carte complétée, 
celle-ci devra être validée par l’Administration en fin 
d’année. Une fois la carte validée, il vous suffira de 
présenter le QR code de la carte à un commerce 
participant comme s’il s’agissait d’un chèque-com-
merce. Cette deuxième solution sera relativement 
similaire à ce qui se faisait auparavant.

La liste des commerces participants va évoluer tout 
au long de l’année. N’hésitez donc pas à aller y jeter 
un œil de temps en temps ou à en parler à votre 
commerçant préféré afin qu’il y adhère.

Afin de faciliter la création du compte BONCADO, 
des ateliers vont être mis en place par l’EPN, n’hési-
tez pas à y avoir recours si besoin.

Pour le collège, Benjamin Destrée, 
Vice-Président ADL Etalle-Habay-Tintigny
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Le bilan de la recharge hivernale n’est pas extraor-
dinaire et nous constatons une diminution des res-
sources disponibles. Les températures actuelles et la 
période estivale arrivant à grands pas nous signalent 
déjà des consommations d’eau à la hausse.

Voici quelques astuces pour diminuer votre 
consommation d’eau et vous faire gagner 
quelques euros.

1. J’évite les fuites ! 
Il est important de vérifier régulièrement 
l’état de vos robinets, de la chasse d’eau 
des toilettes.

2. Je prends des douches plutôt que 
des bains
Un bain nécessite entre 150 et 200 litres 
d’eau, une douche sans couper l’eau, en-

viron 60 litres et une douche courte en coupant 
l’eau pendant que l’on se savonne, environ 20 litres !

3. J’économise l’eau de la douche
La toilette est le 1er poste de consom-
mation d’eau du foyer.

L’eau froide gaspillée en attendant d’obtenir la tem-
pérature requise peut également être récupérée 
pour arroser les plantes. Investir dans un pom-
meau de douche économe peut s’avérer rentable 
en eau et en énergie. Référez-vous à son étiquette 
qui indique son débit => litres/minute.

4. J’économise l’eau du robinet
Un robinet ouvert, c’est en moyenne 
12 litres par minute !
Pour éviter le gaspillage, coupez l’eau dès 

que c’est possible (brossage des dents, rasage,…). 
Installez un « mousseur » pour diminuer le débit du 
robinet d’environ 50% sans perdre de confort.

5. J’installe une chasse d’eau 
à double débit
À défaut, il est possible de glisser une 
bouteille d’eau dans le réservoir. L’équiva-

lent du volume de la bouteille sera donc économisé 
chaque fois que vous tirez la chasse d’eau.

6. Je récupère les eaux de pluie
L’eau de pluie est utilisable dans toutes 
les activités pour lesquelles l’eau potable 

n’est pas nécessaire. La récupération des eaux de 
pluie permet d’économiser la ressource en eau 
mais aussi de limiter les risques d’inondation et leurs 
conséquences néfastes.

7. J’utilise le lave-vaisselle uniquement 
lorsqu’il est plein.
Pour plusieurs repas, le lave-vaisselle uti-
lise 15 litres d’eau, soit environ deux à 

trois fois moins que la vaisselle à la main. Si vous 
n’en avez pas, mettez deux récipients d’eau dans 
votre évier : un pour laver la vaisselle et un pour la 
rincer.

8. Lavage auto et gaspillage d’eau 
Saviez-vous que le lavage auto repré-
sente 6 % de la consommation annuelle 

d’eau potable ? En effet, lorsque vous décidez de 
laver votre voiture vous-même avec un tuyau d’ar-
rosage, vous dépensez plus de 200 litres d’eau. Le 

L'eau potable, un bien précieux !

population

Goutte à goutte
4 L/heure
35 m³/an
= 167 €

Mince filet d’eau
16 L/heure
140 m³/an

= 677 €

Fuite de 
chasse d’eau
25 L/heure
220 m³/an
= 1.064 €

Filet d’eau 
65 L/heure
550 m³/an
= 2.662 €



recours aux services d’une station de lavage est à 
peine moins gourmand en eau, et cette dépense 
augmente considérablement avec une machine de 
lavage automatique à rouleaux, qui peut facilement 
atteindre 350 litres. Les tunnels de lavage auto, 
quant à eux, dépensent jusqu’à 650 litres d’eau.

Donc il reste une solution. Prendre le nécessaire de 
toilette pour voiture et se rendre à une des fontaines 
de nos villages où l’eau y est gratuite.

9. Pour ce qui concerne le remplissage 
de piscine 
Nous demandons également aux per-
sonnes qui désirent remplir leur piscine 

ayant une capacité supérieure à 15 m³ de le signaler 
aux responsables de la distribution d’eau ou à l’Ad-
ministration Communale ; ceci pour éviter que l’on 
ne se mette en recherche de fuites potentielles alors 
que ce n’est pas le cas.

D’avance merci !
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population

Travaux SPW N83

À partir du 03/07 commenceront des travaux de 
réfection et d’entretien de la N83 entre Tintigny 
(Haut des Fagots) et Jamoigne (Garage Herbeuval).

Les plans de déviations seront communiqués via le 
site internet de la commune et via le site internet du 
SPW.

Si vous souhaitez plus d’informations à ce sujet, 
veuillez prendre contact avec le SPW Mi
Direction des routes du Luxembourg au 

063 58 92 20
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ET GARDEZ SOUS LA MAIN TOUTES LES INFOS 
UTILES POUR BIEN GÉRER VOS DÉCHETS

Avec « Recycle! », vous n’oublierez plus de sortir 
vos déchets grâce aux notifications personnalisées. 
Vous y trouverez également une foule d’infos pra-
tiques. Bref, toutes les infos utiles pour bien gérer 
vos déchets sont aujourd’hui à portée de main !

En complément au calendrier papier et au site 
idelux.be, l’application « Recycle! » pour GSM est 
aujourd’hui disponible gratuitement via Google 
Play et l’App Store.

Basée sur votre adresse, elle vous donne unique-
ment les infos qui vous concernent.
Autre avantage, vous n’oublierez plus de sortir vos 
déchets grâce aux notifications de rappel.
Vous y trouverez aussi les infos utiles sur votre re-
cyparc préféré, la localisation des bulles à verre les 
plus proches et un rappel des consignes de tri.
Cerise sur le gâteau : vous pouvez être directe-
ment informé par notification de cas particuliers : 
fermeture exceptionnelle de votre recyparc pour 
incidents ou travaux, grèves, conditions hivernales 
empêchant la collecte.

Un dernier conseil : certains GSM bloquent les 
mises à jour des applications. Si c’est le cas de 
votre appareil, n’hésitez 
pas à ouvrir régulière-
ment le Google Play et 
l’App Store pour activer 
les mises à jour de l’ap-
plication « Recycle! ».
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La Commune rappelle aux habitants que l’élagage 
est une obligation au droit du domaine public. En 
effet, les riverains doivent obligatoirement élaguer 
les arbres, arbustes ou haies en bordure des voies 
publiques ou privées, de manière à ce qu’ils ne gê-
nent pas le passage des piétons, ne cachent pas 
les feux de signalisation et les panneaux (y com-
pris la visibilité en intersection de voirie).

Il est interdit de laisser pousser des haies et des 
arbres qui entravent le domaine public (voir article 
55 du RGP). La responsabilité du propriétaire rive-
rain peut être engagée si un accident survenait en 
raison de la violation des dispositions relatives aux 
plantations en bordure d’une voie publique.

Téléchargez l’application « Recycle! » 



Attention : pétards et feux d’artifice ne 
sont plus autorisés 

La fête du 21 juillet approche, et avec elle, l’envie peut-
être d’utiliser quelques feux d’artifice et pétards… or, le 
Règlement Général de police adopté par les com-
munes de la zone de Gaume début 2022 interdit 
leur usage, sauf autorisation communale. En effet, 
depuis quelques années déjà, le point était sur la table 
des discussions, notamment en lien avec le bien-être 
animal.

Le Règlement Général de police de Gaume, adopté 
par les communes d’Etalle, Tintigny, Chiny, Florenville, 
Virton, Rouvroy et Meix-devant-Virton, prévoit dans 
son article 67 que « sauf autorisation du Bourgmestre, 
l’usage de pétards et pièces d’artifice depuis l’es-
pace public et privé est interdit ».

Une des raisons de cette décision est incontestablement 
le bien-être animal ; en effet, pétards et feux d’artifice 
représentent pour les animaux une source de stress et 
de danger, notamment en raison de leur ouïe bien plus 
fine que la nôtre. Il n’est donc pas rare de voir les ani-
maux en panique s’effrayer et se sauver, ce qui implique 
danger pour eux et pour les éventuels usagers de voi-
rie aux alentours. La faune sauvage ou les animaux en 
prairie peuvent également en faire les frais  : peur, dé-
sorientation, perte d’audition… peuvent provoquer des 
blessures voire avoir des conséquences plus graves.

De plus, un engin pyrotechnique, même pour les parti-
culiers, reste source de danger, d’accident ou de brûlure.

Vous pouvez toutefois adresser une demande 
d’autorisation auprès de votre administration 
communale, si vous le souhaitez.
Infos sur le site du SPF Economie :
https://economie.fgov.be/sites/default/files/Files/
Publications/files/Ne-gachez-pas-votre-fete.pdf 

Pour le collège,
Isabelle Michel, Echevine du bien-être animal

Enquête publique
déclassement excédent de voirie

Dans le cadre du décret du 6 février 2014 relatif 
à la voirie communale, le Collège communal de 
la commune de Tintigny porte à la connaissance 
des habitants qu’il a décidé de procéder à une en-
quête concernant le déclassement d’un excé-
dent de voirie sis rue du Meunier à Lahage entre 
les parcelles cadastrée Section C n° 148B et 153B, 
d’une contenance de 99 centiares, en vue de la 
vente et tel que repris au plan de mesurage levé 
et dressé par le géomètre-expert D. MAILLEUX 
pour Arpenlux.

Les personnes qui ont des observations et/ou 
des réclamations à faire valoir au sujet de ce pro-
jet sont priées de les faire parvenir PAR ECRIT 
à l’Administration communale, au plus tard le  
4 septembre 2023 ou de se présenter à la mai-
son communale le 4 septembre 2023 à 11 heures, 
à l’effet d’y communiquer leurs observations ver-
bales au délégué du Collège communal lors de la 
séance de clôture d’enquête. 

Le dossier peut être consulté à partir de la date 
d’ouverture, à savoir le 3 juillet 2023, jusqu’à la 
date de clôture de l’enquête, à savoir le 4 sep-
tembre 2023 (11 heures), à l’Administration com-
munale – Service patrimoine, Grand-rue-76, 
du lundi au vendredi de 8h à 12h. Par ailleurs, le 
dossier est consultable à un autre horaire sur ren-
dez-vous, pris au plus tard 24 heures à l’avance 
auprès de Mme LAHURE au 063 440 219 (so-
phie.lahure@tintigny.be). 

Date d’ouverture de l’enquête : 3 juillet 2023

Lieu, date et heure de clôture de l’enquête : 
Maison communale 

le 4 septembre 2023 à 11 heures
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Avec le retour des beaux jours, en début de soi-
rée, le hérisson part « à la chasse » afin de se 
nourrir. Habitué des pelouses et potagers, il ar-
rive trop souvent qu’il soit victime d’accident 
– parfois mortel – avec une tondeuse-robot 
active la nuit. L’idéal ? Régler cet appareil pour 
qu’il fonctionne entre 9 h et 18 h.

Les habitants de la Commune sont de plus en plus 
nombreux à avoir succombé à l’aspect bien pra-
tique des tondeuses-robots pour l’entretien de leur 
pelouse. Malheureusement, la majorité de celles-ci 
ne détectent pas  la  présence de petits animaux… 
dont celle de notre ami à picots. Roulé en boule afin 
de se protéger, il essaie alors sans succès de s’ex-
traire des lames de l’appareil qui lui entaillent le nez, 
le mutilent ou vont parfois jusqu’à le tuer.

Un danger à éloigner

Pour continuer à pouvoir observer ce petit mam-
mifère nocturne et utile (mangeur de limaces, d’in-
sectes, etc.), il est donc demandé aux propriétaires 
de tondeuses-robots de bien vouloir éviter d’utiliser 
ces machines de nuit. C’est-à-dire ? De ne pas les 
faire tourner de préférence entre 20 h et 8 h.

Des sites pour en savoir plus :
 ASBL Adalia https://www.adalia.be/herisson 
 Natagora https://www.natagora.be/faqs/com-

ment-proteger-le-herisson-de-mon-jardin
 Région wallonne : https://www.wallonie.be/fr/

actualites/robots-tondeuses-un-danger-pour-
les-herissons

Tondeuse-robot bien réglée 
= hérissons sauvés !
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Le long de la Semois, on rêve 
de convivialité. Quoi de plus 
normal ? N’en rêvons-nous pas 
tous un peu ?

Sous l’impulsion d’un comité  
rajeuni, de nombreuses activités 
se poursuivent, se renouvellent, 
voient le jour. « L’apéro villa-
geois » de ce dimanche 21 mai 
était une première. Un défi as-
sumé, un défi quand même.

Les sympathisants se sont relayés en un flot conti-
nu. Jusque bien tard, les uns et les autres sont venus 
nous encourager de leur visite. La cinquantaine de 
copieuses planches apéro ont trouvé acquéreurs et 
le frigo de bières trappistes s’est sérieusement allé-
gé. Kicker, pétanque et château gonflable pour les 
petits : chacun a rencontré de qui ou de quoi passer 
une agréable après-midi sous le soleil généreux.

Essai transformé, donc ! 
Bravo à l’équipe !

Au plaisir de « remettre le cou-
vert  » pour la fête au village 
mi-juillet. Elle s’annonce dès à pré-
sent prometteuse et conviviale.

Continuons de rêver !

Breuvanne, première édition 
de « L’apéro villageois »

Attention danger : frelon asiatique !

QUELLE EST SA SITUATION DANS NOTRE RÉGION, 
FAUT-IL PIÉGER ? QUAND ? 

ET DANS QUELLES CIRCONSTANCES ? 

Le frelon asiatique arrive tout doucement dans le 
sud-Luxembourg et cela inquiète fort nos apiculteurs.

Quelle attitude adopter lorsque la pression par rapport 
aux ruchers devient insupportable ? 

Une lutte irraisonnée contre une espèce envahissante 
peut conduire à favoriser son installation, par ailleurs, 
elle peut provoquer des dégâts collatéraux très impor-
tant sur les insectes non visés. Cela a été trop souvent 
le cas par le passé. Les espèces envahissantes ont en 
général une très forte capacité d’adaptation et de dis-
persion. C’est le cas du frelon asiatique à pattes jaunes. 
Les méthodes de lutte qui ont un impact sur le reste 
de l’environnement risquent donc de desservir nos es-
pèces locales en faveur de ce dernier.

Dès lors, quels sont les moyens de lutte possibles contre 
les fortes attaques de frelon asiatique.  Comment tenter 
de protéger les ruchers contre cette espèce invasive ?

Jean-Luc Renneson, entomologiste et spécialiste des 
hyménoptères présentera la situation du frelon asia-
tique dans notre région et les possibles moyens de pro-
tection.  Il répondra à vos questions concernant cette 
espèce invasive.

Sa conférence se tiendra le mardi 4 juillet à 20 h 
au Parc Tiers-Lieu, 1A rue Camille Joset.

Informations et inscription vivement souhaitée
a.leger@pndg.be, 0479/437 419.

Cette soirée est organisée par le Parc naturel de Gaume 
et les Ruchers du sud-Luxembourg, 

dans le cadre des activités du Parc Tiers-Lieu.



Ce salon de coiffure travaille avec les produits Wella

Vanessa Vanessa CCoiffureoiffure
063 44 44 48 0495 34 13 60

B e l l e fo n t a i n e
3 4 4  R u e  d e  V i l l e m o n t 

Du nouveau pour vous messieurs,
SERVICE BARBIER

ZANINI 
PNEUS

ROULER TRANQUILLE

N° TVA BE 0880 29 118

18, RUE DU MONUMENT

B-6730 TINTIGNY ANSART

063/44 46 28

GSM 0476/72 17 15

gabilou@hotmail.com
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Chaque mot est une graine emportée par le vent 
de la pensée pour fleurir nos lèvres, de phrases colorées.

La Maison d’Accueil Communautaire est ouverte 
aux personnes de plus de 60 ans. Avec ou sans dif-
ficultés, pour passer un bon moment, pour ne plus 
être seul, pour soulager l’aidant proche.

N’hésitez plus, venez passer un bon moment avec nous !

Les jours et heures d’ouvertures :
lundi, mardi et jeudi de 9 h à 16 h

Vous pouvez prendre contact avec nous au
0472/34 70 42 
ou par mail : notpaysage@gmail.com

Pour la commune, Isabelle Michel
Pour la Maison d’Accueil, Manda Blaise et Léonie Ammann

Partez à la découverte du Centre d’interprétation de 
la Grande Guerre et imprégnez-vous de l’histoire 
de la grande guerre et plus particulièrement de la 
Bataille de Rossignol.

Cet été, du 10 juillet au 11 août, 
le Mémoriel vous accueille 

tous les jours !

HORAIRES
Visites libres

Du 10 juillet et 11 août : 
7 jours sur 7 de 10 h à 16 h 30

Après le 13 août, horaires habituels :
mercredi de 13 h à 17 h 

samedi et dimanche de 10 h à 17 h

Groupes, scolaires et visites guidées
en semaine, sur rendez-vous 

+32 (0) 472 45 36 83 
memorial.rossignol@gmail.com

www.memorial-rossignol.be

La Maison d’Accueil  Le centre d’interprétation 
de la grande guerre à Rossignol

population
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Une alimentation équilibrée, variée et saine est  
indispensable pour permettre à votre enfant de 
grandir, se développer, rester en bonne santé, etc.

L’équilibre alimentaire ne s’obtient pas en un seul  
repas, ni en un seul jour. Il se construit au fil des 
jours en fonction de l’appétit de votre enfant et de la  
variété des aliments qui lui sont présentés. Les 
quantités d’aliments doivent être adaptées à chaque  
enfant en fonction de son âge, de son poids, de sa 
taille, de son état général, etc.

Pour en savoir plus, 
scannez le QR-code ci-dessous.

population

Les bonnes recettes de l’alimentation

JEUDI 14 SEPTEMBRE 2023

Chers ami(e)s participant(e)s,

Nous avons le plaisir de vous convier à notre 
prochaine excursion le jeudi 14 septembre 2023.

Programme de la journée
 7 h 00 : départ
 8 h 00 : petit déjeuner
 10 h 00 : visite de Huy
 13 h 00 : repas de midi 
 15 h 30 : visite d’une brasserie.
 Vers 19 h 30 : repas du soir à Bastogne 

 avec animation musicale.

Prix : 60 € (non remboursable en cas d’annulation)

Réservation
En renvoyant ou déposant le bulletin d’inscription 
suivant au bureau de la population de l’Administra-
tion Communale de Tintigny pour le 25 août 2023 
ou par mail anthony.louette@hotmail.com

Confirmation de votre réservation, programme 
complet et demande de facture vous seront en-
voyés dès l’enregistrement de votre inscription.

Pour le collège, Isabelle Michel, Anthony Louette

Bulletin de participation : 
Visite de Huy et croisière 2023

Nom : 

Prénom : 

Nombre de participants : 

Activités aînés 2023
Ville de Huy, croisière sur la Meuse

✄



Bibliothèque de Bellefontaine-Tintigny
Rue Jean-Charles de Hugo, 77 – 6730 Bellefontaine 
063/44 49 25 – 0472/38 00 14
bibliotheque.locale.bellefontaine@province.luxembourg.be

bibliothèque
Consultez le site communal tintigny.be, 

onglet Loisirs/Culture/Bibliothèque : 

vous trouverez les nouvelles de la bibliothèque, 

la procédure de commande/livraison à domicile 

et des idées lectures !

 CALENDRIER DE JUILLET

Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Di
1 2

3 4 5 6 7 8 9
10 11 12 13 14 15 16
17 18 19 20 21 22 23
24 25 26 27 28 29 530
31

OUVERTURES : Mardi : 13 h 30-15 h 00
Mercredi : 12 h 45-15h 45 / Samedi : 8 h 30-11 h 00

TOURNÉE À DOMICILE : Vendredi : 9 h 30-12 h 00
Prioritairement pour les personnes 

à mobilité réduite et/ou sans véhicule.

La bibliothèque est fermée car elle déménage !

Jour férié

Dernière entrée 15 minutes avant la fermeture !

BIBLIOBUS

Contact : 084/84 05 15 ou 16
bibliobus@province.luxembourg.be

www.bibliotheques.province.luxembourg.be

Pas de passage du Bibliobus 
en juillet et en août !

En attendant de vous retrouver et de vous accueillir 
dans votre nouvelle bibliothèque, je vous souhaite 
d’ores et déjà un très bel été !

Annik Goblet, votre bibliothécaire   

Les livraisons à domicile sont également 
SUSPENDUES pendant cette période.

LA BIBLIOTHÈQUE 
DÉMÉNAGE !

De ce fait, 
elle est INACCESSIBLE 

au public du 7 juillet 
au 8 septembre inclus.
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enseignement

Dans la continuité du projet intergénérationnel, c’est 
cette fois la classe de 2ème primaire de Bellefontaine 
qui a rendu visite à nos résidents.

Les enfants ont proposé 2 après-midis ludiques à 
nos aînés. Ils ont pu se retrouver dans une ambiance 
« fancy-fair » avec de nombreux ateliers : jeux de 
société, atelier rébus, jeu du radeau, jeu de quilles, 
jeu des crocodiles, … De quoi bien s’amuser. 

Deux très belles journées qui ont comblé petits et 
grands. 

Voyez plutôt : 

Notre visite à la Résidence Emilia de Bellefontaine
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enseignement

Le 17 mai, les enfants de maternelle ont semé des 
graines au jardin de l’école. Madame Sandra nous 
explique : « Les enfants ont semé des graines d’œil-
lets d’Inde, récoltées chez une voisine de l’école, 
merci Madame la Voisine. Le but est de récupérer 
les graines en automne pour semer à nouveau au 
printemps. Ces fleurs ne demandent pas d’entretien 
et ont la réputation de chasser les fourmis. »

Le 28, les enfants ont présenté leur spectacle de fin 
d’année. Entre chants et scénettes, nous avons pris 
plaisir à voir nos petites têtes blondes bien enthou-
siastes et dynamiques. C’était un concentré de timi-
dité, de douceur, d’éclats de rire et de fierté. Ensuite, 
le Comité de Parents proposait un repas de midi, sui-
vi de diverses activités en tout genre : tombola, jeux 
en bois, château gonflable, pop-corn, grimages… 

L’après-midi a été ensoleillée, pleine de petits plaisirs, 
de moments souvenirs tant pour les petits que pour 
les grands. Nous espérons que tout le monde aura 
passé un aussi bon moment que nous !

Nous remercions vivement Madame Roger, direc-
trice, pour ces mots d’introduction. Merci à toutes 
les personnes qui ont participé de près ou de loin 
à cet évènement et à toutes les entreprises et les 
personnes qui ont agrémenté notre tombola. 

Et surtout merci à tous les enseignants de l’école 
de Rossignol pour leur encadrement au quotidien. 
Merci au personnel extra-scolaire et à Madame 
Martine pour la déco faite avec les enfants, c’était 
chaleureux.

Tous les bénéfices de cette action sont injectés direc-
tement dans le séjour des primaires et les sorties et 
l’accueil d’intervenants extérieurs pour les maternelles.

En mai 2023 c’est plantations et créations à Rossignol !



Promotions surprises cet été
9 h 00 – 12 h 00┃13 h 00 – 18 h 00┃sam : 9 h 00 – 12 h 00┃13 h 30 – 18 h 00

Zoning du Magenot - Rue de Hertanchamp, 3 Tél. : 063/45 00 45
6740 Sainte-Marie-sur-Semois Fax : 063/45 65 00
info@daune-habaru.com www.daune-habaru.com
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cpas

Les Centres Publics d’Action Sociale doivent assu-
mer de multiples missions dans la plus grande confi-
dentialité et dans la ligne de conduite qui leur est 
proposée de suivre.

Le respect de la dignité humaine est très vaste.

Ce concept de dignité humaine anime toutes les 
réflexions et objective l’ensemble des décisions qui 
sont prises par les organes de décision.

Sur base de ce principe aussi, de nombreuses com-
pétences résiduaires incombent au CPAS et des 
moyens financiers complémentaires sont toujours 
nécessaires.

La perception des CPAS par le monde extérieur 
n’est pas toujours positive alors que les CPAS par 
leurs actions et le travail de fond réalisé par les tra-
vailleurs sociaux participent à la paix sociale et per-
mettent de venir en aide aux plus défavorisés.

Le geste financier important et le soutien que tous 
les partenaires associés ont apporté à ce projet té-
moignent de votre reconnaissance de l’institution.

C’est un rayon de soleil dans le travail accompli par 
les travailleurs de l’ombre. 

Ça réchauffe les cœurs et démontre que la solidari-
té peut être étendue.

Au nom des deux CPAS, nous voudrions remercier 
chaleureusement les partenaires qui se sont asso-
ciés pour financer ce précieux véhicule.

A.D.S. Sécurité / Boulangerie Bitaine /
CD Menuiserie / Chaussures Camy / 

Cœur de Village / Garage Gaumauto / 
Ilis Mode / Kine-Fitness / 

La Campagnarde, boucherie à la ferme / 
Loisirs, Camping Chênefleur / Marbrerie Cremer /

Olivier François, Parc et jardins / 
Osez…Fine, fromagerie / Patrick Saussu SPRL / 

Pazapat SPRL / Restaurant La Chrysalide / 
Toitures Gregory Perrang

Mille remerciements
Le Président, 

Anthony Louette

Des généreux sponsors financent un véhicule 
mis à disposition des CPAS de Tintigny et Etalle
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NOM DE L’ENTREPRISE/STATUT/NOMBRE 
DE SALARIÉS/DATE CRÉATION ENTREPRISE
L’Atelier CAMELEON, un atelier de création de céra-
miques, a vu le jour il y a maintenant 3 ans. Nous sommes 
actuellement 3 céramistes à y travailler dont ma fille aînée, 
Ségolène Baille qui est, tout comme moi, restauratrice de 
céramique, et Egon Etienne, son fils, mon petit-fils, qui a 
20 ans et est aussi céramiste.

L’atelier de restauration de céramiques existe depuis plus 
longtemps que l’atelier CAMELEON puisque je l’ai créé à 
Rossignol vers 1990.

J’ai 20 ans d’expérience dans l’enseignement à l’Institut supé-
rieur des Arts à Liège.  J’y ai créé, dans la section Conservation 
/ Restauration d’œuvres d’art, l’option céramique. À l’époque, 
le métier s’apprenait sur «  le tas ». Mais, suite à un trop grand 
nombre d’erreurs de traitements commis sur les œuvres d’art, 
la Communauté Française a  décidé que l’apprentissage de 
ce métier serait enseigné par des études supérieures. J’y ai 
donc aménagé de petits ateliers en commandant le matériel 
nécessaire, en créant la pédagogie et le programme. 

Suite à toutes ces expériences, nous travaillons en binôme 
et sommes accompagnées de son fils Egon, qui réalise 
beaucoup de tests préliminaires pour les stages.

ET POURQUOI S’ÊTRE INSTALLÉ ICI ? 
J’habite la commune depuis 1980. J’ai beaucoup déménagé 
dans la région étant enfant. Disons que je suis une gaumaise 
nomade depuis ma naissance. Quand je me suis mariée, j’ai 
vécu à Bruxelles. C’est là que j’ai appris le métier de restau-
ratrice de céramiques. Ensuite, j’ai eu le désir de revenir en 
Gaume. La nature, le désir d’herbe, de forêts, d’horizons.

QUELS SERVICES PROPOSEZ-VOUS ?
Au départ je suis plasticienne. J’ai fait 4 ans d’études aux 
écoles Saint-Luc à Bruxelles. Puis, pendant 10 ans, j’ai animé 
l’atelier Terre d’Arc-en-ciel au Centre Culturel de Rossignol. 
Et maintenant, j’ai décidé de continuer à transmettre mes 
connaissances et mon expérience d’artiste / artisane. 

C’est pourquoi nous accueillons des débutants, des potiers 
ou des céramistes qui ont déjà un bagage de compétences 
et de connaissances. La présence à l’atelier nous permet non 
seulement de dispenser un apprentissage, mais, de plus, la 
manipulation de la terre (les argiles) met les personnes dans 
un état de détente très poussé. Pour moi, cela correspond 
presque à la « méditation de pleine conscience  ».  Il est 
reconnu que les activités artistiques nous aident à vivre le 
quotidien. L’atelier céramique est un espace de travail bouil-
lonnant de projets et d’échanges avec les participant(e)s.

À QUI S’ADRESSENT-ILS ?
Aux adolescents, aux adultes, aux céra-
mistes en herbe, aux céramistes confirmés 
pour qu’ils puissent nourrir leur pratique 
par le biais de techniques spécialisées.

C’est un objectif qui me paraissait important, celui d’offrir aux 
personnes qui aiment la céramique de pouvoir, dans notre 
région, fréquenter des ateliers diversifiés, sans pour autant de-
voir débourser des sommes folles en transport et logement.

Tout cela me passionne d’autant plus que pour animer les 
ateliers, je continue d’effectuer des recherches que j’ap-
plique par la suite avec les stagiaires.

Bienvenue chez nous !

Atelier CAMELEON 
Viviane Bechoux – Ségolène Baille – Egon Etienne

La Civanne, 284 – 6730 Rossignol
GSM : 0471/58 70 04

Site Web : http://www.ateliercameleon.be
Mail :  v.bechoux@gmail.com / segolenebaille@gmail.com

Une idée ? Un projet ? Contactez l'ADL
https://adletallehabaytintigny.be

marion@adletallehabaytintigny.be 
et maxime@adletallehabaytintigny.be

Amoureux des arts et de 
l’argile, céramistes confir-
més ou débutants, l’atelier 
CAMELEON vous accueille 
à Rossignol pour des stages 
ou des cours particuliers. 
Viviane sera à votre écoute 
et vous conseillera au mieux 
du haut de ses nombreuses 
années d’expérience dans 
le domaine.



VOTRE ANIMATEUR : GABYGAËL PIRSON
Tél. : 063/44 00 60 / gabygael.pirson@halledehan.be

Prix ? Gratuit pour les habitants de Tintigny

Commune de 
Tintigny

EPN tintignyEPN tintigny

Espace Public Numérique de Tintigny 
(locaux de la Halle de Han) 

Han, 36 – 6730 Tintigny
Infos : 063/44 00 60

INFO
L'EPN est certifié 
CONNECTOO 

et agréé pour assister 
les citoyens

L'EPN PREND SES QUARTIERS D'ÉTÉ 
DU 11 JUILLET AU 23 AOÛT

Nouveaux ateliers dès le 29/08
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TECHNIQUES MIXTES ENVOBEL YOGABEL
GUITARE COSMÉTIQUES NATURELS
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POUCET
Du 3 au 10 août

au rythme des vélos
SPECTACLE ITINÉRANT

INFOS & RÉSERVATIONS :
063 41 31 20 | info@ccrt.be

EN PLEIN AIR

Jeu. 3 août ◊ SUXY ◊ 20H
Ven. 4 août ◊ LACUISINE ◊ 20H
Sam. 5 août ◊ ETHE ◊ 20H
Dim. 6 août ◊ MEIX-DEVANT-VIRTON ◊ 18H
Mar. 8 août ◊ VIRTON ◊ 20H
Mer. 9 août ◊ ETALLE ◊ 20H
Jeu. 10 août ◊ BELLEFONTAINE ◊ 20H Tout public, dès 8 ans ◊ 70 min.

COUVERT EN CAS DE PLUIE

Entrée
au chapeau
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associations

Vous voulez faire connaître votre ASBL, club, comité… ? 
Plan de Cohésion sociale : 0498 87 72 45

pcstintignyhabay@gmail.com
ou la commune de Tintigny : 063 44 02 10

ingrid.schrondweiler@tintigny.be

Dans la commune de Tintigny, nous comptons un grand nombre d’associations, clubs sportifs, et autres, dont 
beaucoup sont encore peu connus du grand public. Chaque mois, nous mettons en avant deux associations de 

notre belle commune, leur histoire, leurs activités, les événements organisés, etc.

Pour ce mois de juillet, nous vous présentons l’ACADÉMIE DES PATOIS GAUMAIS.

L’ACADÉMIE DES PATOIS GAUMAIS

L’Académie est née d’un cri d’urgence, d’un appel 
au secours, lancé début 1994 par Roger Moreaux, 
fils du célèbre chansonnier et poète gaumais Mar-
cel Moreaux. La première réunion se tint à Bellefon-
taine en juin 1994 et l’idée d’instituer une assemblée 
chargée de répertorier et de sauvegarder le patois 
gaumais dans toutes ses variantes fut unanimement 
adoptée.

L’Académie des Patois Gaumais était née. Son nom 
trouve son origine dans la phrase de Charles No-
dier :  « Si les patois n’existaient plus, il faudrait créer 
des académies tout exprès pour les retrouver ».

Le projet prit forme et arriva à terme en 2009 avec 
la publication du Dictionnaire encyclopédique des 
patois de Gaume. Riche de nombreuses photogra-
phies anciennes et schémas explicatifs, le diction-
naire fait aujourd’hui encore la fierté des rédacteurs. 
Par la suite, l’Académie proposa des cours de pa-
tois gaumais avant de créer une troupe de théâtre : 
l’Atelier de l’Académie des Patois Gaumais, que l’on 
croise régulièrement sur les planches.

Les membres de l’Académie s’attelèrent aussi à la 
réalisation d’un livret comprenant plus de 50 récits 
imagés, anciens ou contemporains, en patois avec 
traduction française et deux CD permettant d’ap-
précier la savoureuse langue gaumaise. Chaque 
année, un calendrier sur différentes thématiques est 
réalisé.

D’un point de vue pratique ?

Les réunions de l’Académie ont lieu le deuxième 
vendredi de chaque mois à 14 h à Bellefontaine. 

Le sujet de la réunion varie : expressions entendues 
ou retrouvées, corrections de textes, écoute d’un 
membre qui chante ou déclame une pièce… L’ap-
prentissage et le plaisir de se retrouver et de parler 

patois sont permanents. L’Atelier se réunit quant à lui 
le premier jeudi de chaque mois à 20 h pour la créa-
tion de sketches, de pièces de théâtre, répétitions… 

Les membres participent aussi à diverses manifesta-
tions (foires du livre, journées intergénérationnelles, 
opération « Place aux Enfants », etc.), rédigent des 
articles (Le Journal de Classe du Petit Gaumais, Pu-
blivire), traduisent des textes transmis et répondent 
à toutes demandes. L’Académie participe mensuel-
lement à l’émission radio diffusée par Vivacité « Les 
Ambassadeurs ».

La prochaine collaboration se fera dans le cadre des 
Journées du Patrimoine avec pour thème : « La trans-
mission du patrimoine (immatériel) aux jeunes. » Un 
week-end à retenir : les 9 et 10 septembre prochain, 
à la Ferme de Bar à Ethe.

Tous les membres sont bénévoles, le nombre fluc-
tue en fonction des disponibilités de chacun. N’hé-
sitez pas à les contacter si vous souhaitez rejoindre 
l’équipe !

Contacts : 
Pour l’Académie : 
Claude DRAIME,
claude.draime@skynet.be, 063/44 43 23

Pour l’Atelier : 
Christian LAMBINET,
christian.lambinet@skynet.be, 0475/80 96 01



 

 
 
 

 
 
 
  

 
 
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

SI de Tintigny 

Rue Camille Joset 1 - 6730 Rossignol 
0472 45 36 83 
tourisme.si.tintigny@gmail.com 

www.si-tintigny.be 

 

 

Horaire des permanences : 
mardi, mercredi et jeudi 13h00 - 17h00 
samedi   08h30 - 12h30 

Retrouvez au SI la nouvelle 
carte des promenades 
balisées de notre commune 



Chaque vendredi de l'année : un marché fermier
17h - Bar & Restauration | www.halledehan.be

21 JUILLET14 JUILLET

LES TRY POTES
à partir de 18h00

THEOPHILE RENIER
à partir de 18h00

Les Try Potes en duo : Gilles et Patrick 
à l’abordage avec un banjolélé, une

guitare et un banjo sautillant. 

Chanteur, auteur et compositeur,
influencé et bercé dans le rock, le hip-

hop, la folk et la soul.

Duo acoustique féminin : sax, flûte et voix pour des impros et créations
originales, des thèmes traditionnels… mais toujours des idées qui mijotent,

des paroles qui réchauffent…

Mamie Jotax (Gaume Jazz Off)
a partir de 17h11 AOÛT

producteurs | artisanat | comptoir traiteur
 coin vrac | menu de saison | barbecue

boissons de terroir

MARCHÉ FERMIER - TOUS LES VENDREDIS À PARTIR DE 17 H
 

Bienvenue au marché de la Halle de Han - Tintigny
Convivial, éthique et solidaire pour consommer autrement, 

se rencontrer, échanger et passer du bon temps

Bienvenue !L’été sera festif et en musique 

une série de concerts 
sont programmés !

Han, 36 – Tintigny 
Tel. : 063 44 00 60
info@halledehan.be
www.halledehan.be
www.facebook.com/halledehan 

halledehan.be
Han, 36 – Tintigny 
Tel. : 063 44 00 60
inf o@halledehan.be
www.halledehan.be
www.facebook.com/halledehan 

halledehan.be



Brocante de Saint-Vincent

17 septembre 2023
6h - 18hEmplacements

libres
Renseignements

0471/10 64 73

3€/2m

Bar &
hamburgers

Une organisation du comité des parents de l'école

3131

Juillet
 Ven 07 17 h 00 Marché fermier Halle de Han
 Mar 11 19 h 00 Balade d'été
 Ven 14 17 h 00 Marché fermier Halle de Han
 Ven 21 17 h 00 Marché fermier Halle de Han
 Ven 21 23 h 00 Fête du 21 juillet et feu d'artifice Tintigny
 Mar 25 19 h 00 Balade d'été
 Ven 28 17 h 00 Marché fermier Halle de Han

Août
 Ven 04 17 h 00 Marché fermier Halle de Han
 Mar 08 19 h 00 Balade d'été
 Ven 11 17 h 00 Marché fermier Halle de Han
 Ven 11, sam 12, dim 13 Gaume Jazz Festival Rossignol
 Ven 18 17 h 00 Marché fermier Halle de Han
 Ven 25 17 h 00 Marché fermier Halle de Han
 Ven 25 19 h 00 Balade d'été

boîte aux ID

PARLER, ÉCHANGER, DONNER, VENDRE ? Vite la Boîte aux Idées | Tél. : 063/44 00 67 | studio.graphique@halledehan.be

Petites annonces
À vendre : chaise de bureau sur roulettes : 70 € (neuf 190 

€, à discuter) + table de salon en bois, des-
sus en ardoise, L 1,25 x l 0,60 m : 40 € + petit 
meuble compact sous TV (peut servir de table 
de nuit), 2 niveaux avec 1 tiroir vitré, 60 x 40 
x 40 cm : 25 € + lot de pavés autobloquants 
(gris), 15 x 15 x 6 cm, superficie de ± 24 m2 : 7 
€/m2. Tél. : 0477/55 99 51.

À vendre : cuisinière vitrocéramique AEG (A), 4 taques, four 
74 L  : 110 € + climatiseur mobile Eurom (A), 
2,05 kw, surface max. 50/70 m2  : 110 € (neuf 
250 €, à discuter). Tél. : 0477/55 99 51.

Propose :  Problème de garde d’enfants ? Jeune fille res-
ponsable (16 ans, étudiante en 5ème générale 
spéciale langue) propose ses services à votre 
domicile en juillet et août, Bellefontaine, Tinti-
gny, Lahage, Poncelle, Saint-Vincent, … 

 Tél. : 0476/09 29 52 ou 0498/61 07 30 (ap. 19 h)

Perdu : fourche manche en fer (valeur sentimentale) sur 
route entre Tintigny et Bellefontaine.

 Tél. : 063/44 43 55

Bienvenue !L’été sera festif et en musique 

une série de concerts 
sont programmés !



Votre partenaire de sécurisation
L’entreprise d’ADS Sécurité s’est spécialisée dans les 
systèmes de protection électronique et mécanique 
sur mesure. Notre objectif : optimiser la protection 
et la surveillance de votre domicile, entreprise avec  
professionnalisme grâce aux dernières avancées 
technologiques. 

Centre du confort et de la sécurité
Installée à Tintigny, notre équipe de techniciens  
qualifiés s’occupe de vous avec sérieux et discré-
tion partout dans la province et au-delà afin de vous  
proposer le système de protection qui convient le 
mieux à votre situation.

Votre expert en sécurité certifié
Gage de leur exigence et de leur savoir-faire, ADS  
Sécurité a obtenu le label de conformité INCERT, 
agréée par le Ministère de l’Intérieur et par les compa-
gnies d’assurance en Belgique.

Le travail du fer et de l’acier
ADS Métal est spécialisé dans la ferronnerie d’art 
et du bâtiment, occupe du personnel, qualifié pour  
répondre et résoudre toutes les difficultés techniques 
et artistiques.

De l’art dans le travail du fer
Nos ferronneries classiques, ou de style, sont 
en général ornées d’éléments en fer forgé. Pour  
répondre à ce besoin, nous forgeons tous ces  
éléments nous-mêmes.

L’exigence de la qualité
Nos ferronneries design ou modernes sont créées 
pour s’intégrer en parfaite synergie avec l’architecture 
contemporaine.

Réalisations : portail (manuel ou motorisé), garde-
corps, escalier, châssis, restauration, marquise, 
boite aux lettres, mobilier sur mesure, etc.

Grand-Rue, 94 - TINTIGNY
063 444 479 - 0498 222 028

www.adssecurite.be
info@adssecurite.be

Grand-Rue, 95 - TINTIGNY
063 444 479 - 0497 456 737

www.adsmetal.be
ferronnerie@adsmetal.be


